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Passage en location-gérance de magasins du groupe Carrefour
Question écrite n° 40060

Texte de la question

M. Jean-Charles Larsonneur attire l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion sur le
passage en location-gérance de 47 magasins du groupe Carrefour. Dans le cadre du plan de transformation
2022 mis en œuvre depuis 2018, cette stratégie a conduit au transfert de 10 000 salariés à des repreneurs.
Cette année, sont concernés 3 487 salariés. Pour l'entreprise de distribution, il s'agit d'inscrire ces magasins
dans une « dynamique de croissance » mais pour les salariés, le changement d'employeur provoquerait des
pertes de rémunérations estimées à deux mois de salaires ainsi que des pertes d'avantages sociaux (comme la
fin de l'intéressement, de la participation et de la sixième semaine de repos). En séance publique le 19 mai
2021, elle indiquait que ce passage en location-gérance avait fait « l'objet de deux accords collectifs, négociés
dans le cadre d'un comité de suivi associant les organisations syndicales. Ces deux accords collectifs prévoient
des clauses sociales et bien sûr, la reprise des salariés, mais aussi, au-delà de ce qui est prévu par le code du
travail, le maintien des salaires, de la mutuelle et des différents avantages dont les salariés des magasins du
groupe Carrefour bénéficient aujourd'hui ». Reçue à la permanence de M.le député à Brest, la section CFDT de
Carrefour Brest l'a informé que les accords ne prévoient le maintien des droits des salariés et des emplois que
durant quinze mois après la reprise. Les salariés redoutent donc que cette transformation ne serve à contourner
le droit du licenciement. Ils appellent à une vraie reconnaissance des « salariés de deuxième ligne », au
versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat de mille euros et plus globalement, à une revalorisation
des grilles salariales. Il souhaite donc savoir comment elle compte préserver les emplois et les droits des
salariés du groupe Carrefour.
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